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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  une  feuille 
d'emballage  souple  pour  produits  sensibles  à  l'humidité, 
notamment  pour  produits  fromagers. 

L'emballage  de  certains  produits  alimentaires 
humides  tels  que  les  fromages  à  pâte  molle  et  à  croûte 
fleurie  nécessite,  pour  assurer  une  durée  de  conserva- 
tion  commercialement  acceptable,  de  l'ordre  de  42  à  45 
jours  à  compter  du  jour  de  l'emballage,  un  contrôle  des 
échanges  d'humidité  d'oxygène  et  d'anhydride  carboni- 
que  entre  le  produit  emballé  et  l'environnement,  ainsi 
qu'une  absence  de  condensation  indésirable  d'eau 
entre  l'emballage  et  le  produit,  notamment  lors  du  stoc- 
kage  dans  un  réfrigérateur  ou  en  chambre  froide. 

Un  emballage  traditionnel  pour  les  fromages  en 
question  consiste  en  une  structure  bi-couche  compre- 
nant  à  l'intérieur  du  papier  paraffiné  ou  enduit  et  à  l'exté- 
rieur  une  matière  hydrophile  à  base  de  cellulose. 
Cependant,  les  contraintes  économiques  et  écologi- 
ques  croissantes  conduisent  à  réduire  de  plus  en  plus 
l'utilisation  des  matières  cellulosiques,  qui  sont  par 
ailleurs  relativement  coûteuses,  et  à  les  remplacer  par 
des  matières  plastiques,  notamment  par  du  polypropy- 
lène.  Mais  du  fait  que  les  matières  plastiques  sont 
hydrophobes  et  imperméables,  elles  n'assurent  pas 
d'elles-mêmes  le  contrôle  des  échanges  précités. 

On  a  donc  tenté  d'utiliser  des  films  de  matière  plas- 
tique  perforée,  mais  les  perforations  accélèrent  locale- 
ment  le  passage  de  l'humidité  et  des  gaz,  et  l'on 
observe  rapidement  l'apparition  de  points  colorés  sur  la 
croûte  du  fromage. 

Si,  au  lieu  de  perforer  la  matière  plastique,  on  la 
rend  microporeuse,  par  exemple  au  moyen  d'un  rouleau 
à  pointes  de  diamant  ou  d'un  faisceau  laser,  on  sup- 
prime  cet  inconvénient,  mais  on  ne  parvient  pas  à  con- 
server  le  produit  de  façon  satisfaisante  plus  de  quatre 
semaines  environ. 

Un  problème  analogue  se  pose  si  l'on  veut,  pour 
certaines  applications,  utiliser  pour  la  couche  extérieure 
de  l'emballage,  notamment  pour  des  raisons  esthéti- 
ques,  un  papier  brillant  que  son  traitement  a  rendu 
hydrophobe  et  relativement  imperméable. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  une  feuille  d'embal- 
lage  souple  permettant  d'obtenir,  malgré  la  présence 
d'une  membrane  extérieure  constituée  d'une  matière 
hydrophobe,  un  excellent  contrôle  des  échanges 
d'humidité  et  d'autres  gaz,  ainsi  qu'une  absence  de 
condensation  indésirable  d'eau  sur  le  produit  emballé. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  feuille 
d'emballage  souple  conforme  à  la  revendication  1  . 

Il  est  à  noter  que  le  FR-A-2  355  731  décrit  une 
feuille  d'emballage  souple  conforme  au  préambule  de  la 
revendication  1  ,  dans  laquelle  une  membrane  est  peu 
perméable  à  l'eau  et  très  perméable  à  l'oxygène,  et 
l'autre  membrane  est  très  perméable  à  l'eau  et  peu  per- 
méable  à  l'oxygène. 

L'emballage  suivant  l'invention  peut  comporter  une 
ou  plusieurs  des  caractéristiques  décrites  dans  les 

revendications  2  à  1  1  . 
Des  exemples  de  réalisation  de  l'invention  vont 

maintenant  être  décrits  en  regard  du  dessin  annexe,  sur 
lequel  : 

5 
la  Figure  1  représente  schématiquement,  en  coupe 
et  de  façon  partiellement  éclatée,  un  emballage 
souple  conforme  à  l'invention;  et 
la  Figure  2  est  une  vue  analogue  d'un  autre  mode 

10  de  réalisation  de  l'emballage  souple  suivant  l'inven- 
tion. 

L'emballage  souple  1  dont  une  partie  est  représen- 
tée  sur  la  Figure  1  comprend  deux  membranes,  a  savoir 

15  une  membrane  intérieure  2  et  une  membrane  exté- 
rieure  3,  réunies  l'une  à  l'autre  par  des  lignes  et/ou  des 
points  de  collage  4. 

La  membrane  intérieure  2  est  un  papier  paraffiné 
classique  formé  d'une  structure  bi-couche,  à  savoir 

20  d'une  feuille  de  papier  5  revêtue  sur  sa  surface  inté- 
rieure  d'une  couche  de  paraffine  (ou  d'une  autre  résine 
appropriée)  6.  Une  telle  membrane  est  poreuse  et 
hydrophile,  et  anti-adhérente  par  rapport  au  produit 
avec  laquelle  elle  est  en  contact.  Le  traitement  du 

25  papier  par  la  paraffine  permet  de  contrôler  la  migration 
de  l'humidité  dans  cette  membrane,  et  également,  avec 
certaines  paraffines  ou  résines,  de  contrôler  les  échan- 
ges  gazeux  de  part  et  d'autre  de  la  membrane,  notam- 
ment  vis-à-vis  de  l'oxygène  et  de  l'anhydride 

30  carbonique. 
La  membrane  extérieure  3  est  monocouche.  Elle 

est  constituée  d'une  matière  hydrophobe  et  imperméa- 
ble,  qui  peut  être  une  matière  plastique,  de  préférence 
un  polypropylène,  dans  laquelle  a  été  incorporé  avant 

35  ou  pendant  extrusion  un  produit  hydrorétenteur  puis  qui 
a  été  rendue  microporeuse. 

Un  exemple  de  produit  hydrorétenteur  est  une  pou- 
dre  insoluble  hydrorétentrice  de  méthacrylate  de  soude. 
Lorsque  le  film  de  matière  plastique  ayant  le  produit 

40  hydrorétenteur  incorporé  a  été  extrudé,  on  le  soumet  à 
un  traitement  qui  le  rend  microporeux.  Ce  traitement 
peut  être  celui  décrit  plus  haut,  qui  consiste  pour 
l'essentiel  à  cire  passer  le  film  entre  deux  rouleaux  pin- 
ceurs  dont  l'un  porte  un  revêtement  à  pointes  de  dia- 

45  mant. 
L'expérience  a  montré  que  l'emballage  1  décrit  ci- 

dessus  permet  de  conserver  de  façon  satisfaisante  un 
fromage  à  pâte  molle  et  à  croûte  fleurie  pendant  au 
moins  42  à  45  jours  à  compter  du  jour  de  l'emballage. 

50  On  pense  que  ce  résultat  est  obtenu  grâce  à  la  pré- 
sence  combinée  de  la  membrane  hydrophile  2,  des 
micropores  de  la  membrane  3,  du  produit  hydroréten- 
teur  au  sein  de  cette  dernière  et  de  l'espace  libre  7  sub- 
sistant  entre  les  deux  membranes  sur  presque  toute 

55  leur  étendue,  c'est-à-dire  à  l'exception  des  lignes  et/ou 
points  de  collage  4.  En  effet,  le  produit  hydrorétenteur, 
étant  incorporé  à  la  membrane  extérieure,  a  tendance  à 
éloigner  du  fromage  l'humidité  accumulée  dans  la 
membrane  hydrophile  2,  et  l'espace  7  constitue  un 

2 
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espace-tampon  qui  protège  le  fromage  des  variations 
de  température  et  d'humidité  de  l'environnement.  Au 
total,  les  échanges  gazeux  entre  le  fromage  et  l'environ- 
nement  sont  bien  contrôlés,  et  aucune  condensation 
d'eau  indésirable  ne  se  produit  entre  l'emballage  et  le 
produit. 

En  variante,  la  matière  plastique  de  la  membrane  3 
peut  être  remplacée  par  une  autre  matière  hydrophobe 
et  relativement  imperméable  telle  qu'un  papier  couché 
ou  un  papier  résistant-humide  (dit  "papier  REH").  Dans 
ce  cas,  on  ajuste  le  traitement  conférant  la  microporo- 
sité  pour  tenir  compte  du  caractère  déjà  légèrement 
poreux  du  papier  en  question. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  la  Figure  2,  la 
membrane  intérieure  2  est  la  même  que  précédem- 
ment,  mais  la  membrane  extérieure  3  est  une  structure 
à  plusieurs  couches  comprenant,  de  l'extérieur  vers 
l'intérieur  :  un  film  8  en  matière  plastique  transparente, 
notamment  en  polypropylène,  des  impressions  9  à  12 
informatives  et/ou  décoratives,  symbolisées  sur  le  des- 
sin  comme  une  impression  quadrichromie;  et  un  aplat 
13,  généralement  blanc,  constitué  d'un  produit  hydroré- 
tenteur  tel  que  la  poudre  décrite  plus  haut,  mélangée  à 
un  agent  de  collage  constitué  par  de  l'éthylcellulose  et  à 
un  solvant  de  cet  agent  constitué  par  un  alcool,  et  addi- 
tionnée  d'une  charge  opaque  classique. 

Lorsque  le  film  8  à  13  a  été  réalisé,  il  est  soumis  à 
un  traitement  conférant  une  microporosité  comme 
décrit  ci-dessus. 

L'emballage  de  la  Figure  2  présente  de  nouveau 
d'excellentes  propriétés  de  conservation  des  fromages 
à  pâte  molle  et  à  croûte  fleurie,  comme  expliqué  plus 
haut. 

Si  on  le  désire,  on  peut  faire  varier  le  degré  de 
microporosité  de  la  membrane  3  d'une  zone  à  l'autre, 
par  exemple  pour  tenir  compte  de  la  superposition  de 
plusieurs  épaisseurs  d'emballage  sur  la  surface  latérale 
et/ou  inférieure  du  fromage.  La  microporosité  peut  éga- 
lement  n'être  réalisée  que  dans  certaines  zones  repé- 
rées  de  la  membrane  3. 

En  variante  également,  on  peut  laisser  le  produit 
visible,  au  moins  dans  certaines  zones,  en  utilisant  une 
membrane  2  transparente  et,  à  titre  de  produit  hydroré- 
tenteur,  un  produit  également  transparent  ou  translu- 
cide,  par  exemple  un  vernis  translucide  hydrorétenteur 
déposé  en  aplat  sur  la  membrane  3.  Un  exemple  d'un 
tel  vernis  est  un  vernis  cellulosique  contenant  une  pou- 
dre  hydrorétentrice. 

En  variante,  la  membrane  intérieure  2  peut  être 
composite.  En  particulier,  la  feuille  de  papier  5  peut  être 
contrecollée  par  sa  face  supérieure,  par  des  lignes 
et/ou  des  points  de  collage,  à  une  autre  feuille  hydro- 
phile  telle  que  du  papier  kraft. 

Revendications 

1.  Feuille  d'emballage  souple  (1)  pour  produits  sensi- 
bles  à  l'humidité,  notamment  pour  produits  froma- 
gers,  comprenant,  sur  au  moins  une  partie  de  son 

étendue,  une  membrane  intérieure  (2)  hydrophile  et 
une  membrane  extérieure  (3)  constituée  d'une 
matière  hydrophobe,  les  deux  membranes  (2,  3) 
étant  collées  l'une  à  l'autre  suivant  un  ensemble  de 

5  points  et/ou  de  lignes  de  collage,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  matière  hydrophobe  est  modifiée  par 
un  produit  hydrorétenteur,  et  en  ce  que  la  mem- 
brane  extérieure  est  microporeuse. 

10  2.  Feuille  d'emballage  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  membrane  intérieure  (2) 
comprend  du  papier  traité  par  exemple  par  une 
résine,  notamment  du  papier  paraffiné. 

15  3.  Feuille  d'emballage  suivant  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  matière  hydrophobe 
comprend  un  papier  rendu  hydrophobe,  notam- 
ment  un  papier  couché  ou  un  papier  résistant- 
humide. 

20 
4.  Feuille  d'emballage  suivant  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisée  en  ce  que  ladite  matière  hydrophobe 
comprend  une  matière  plastique. 

25  5.  Feuille  d'emballage  suivant  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  la  matière  plastique  (8)  est 
transparente,  notamment  du  polypropylène,  et  est 
revêtue  sur  sa  face  intérieure  d'un  aplat  hydroréten- 
teur  (13). 

30 
6.  Feuille  d'emballage  suivant  la  revendication  5, 

caractérisée  en  ce  que  l'aplat  hydrorétenteur  (13) 
est  opaque. 

35  7.  Feuille  d'emballage  suivant  la  revendication  5  ou  6, 
caractérisée  en  ce  que  des  impressions  informati- 
ves  et/ou  décoratives  (9  à  12)  sont  interposées 
entre  la  matière  plastique  transparente  (8)  et  l'aplat 
(13). 

40 
8.  Feuille  d'emballage  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  pro- 
duit  hydrorétenteur  est  incorporé  à  la  matière 
hydrophobe. 

45 
9.  Feuille  d'emballage  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  la 
membrane  extérieure  (3)  a  un  taux  de  microporo- 
sité  variable. 

50 
10.  Feuille  d'emballage  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  le  pro- 
duit  hydrorétenteur  est  déposé  en  aplat  sur  la  sous- 
face  de  ladite  matière  hydrophobe. 

55 
11.  Feuille  d'emballage  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  la 
membrane  intérieure  (2)  comporte  au  moins  deux 
feuilles  hydrophiles  collées  l'une  à  l'autre  par  des 

20 
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points  et/ou  des  lignes  de  collage. 

Claims 

1.  Flexible  wrapper  (1)  for  moisture-sensitive  prod- 
ucts,  especially  for  cheese  products,  including,  on 
at  least  a  portion  of  its  extent,  a  hydrophilic  internai 
membrane  (2)  and  an  external  membrane  (3)  con- 
sisting  of  a  water-repellent  material,  the  two  mem- 
branes  (2,  3)  being  adhesively  bonded  to  one 
another  along  a  set  of  bonding  points  and/or  lines, 
characterized  in  that  the  said  water-repellent  mate- 
rial  is  modif  ied  with  a  water-retaining  product  and  in 
that  the  external  membrane  is  microporous. 

2.  Wrapper  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  internai  membrane  (2)  includes  paper  treated, 
for  example,  with  a  resin,  especially  waxed  paper. 

3.  Wrapper  according  to  Claim  1  or  2,  characterized  in 
that  the  said  water-repellent  material  includes  a 
paper  made  water-repellent,  especially  a  coated 
paper  or  a  moist-resistant  paper. 

4.  Wrapper  according  to  Claim  1  or  2,  characterized  in 
that  the  said  water-repellent  material  includes  a 
plastic. 

5.  Wrapper  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
the  plastic  (8)  is  transparent,  especially  polypropyl- 
ène,  and  is  coated  on  its  internai  face  with  a  water- 
retaining  full  colour  area  (13). 

6.  Wrapper  according  to  Claim  5,  characterized  in  that 
the  water-retaining  full  colour  area  (13)  is  opaque. 

7.  Wrapper  according  to  Claim  5  or  6,  characterized  in 
that  informative  and/or  décorative  printing  (9  to  1  2) 
is  inserted  between  the  transparent  plastic  (8)  and 
the  full  colour  area  (13). 

8.  Wrapper  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 
characterized  in  that  the  water-retaining  product  is 
incorporated  in  the  water-repellent  material. 

9.  Wrapper  according  to  any  one  of  Claims  1  to  8, 
characterized  in  that  the  external  membrane  (3) 
has  a  variable  degree  of  microporosity. 

10.  Wrapper  according  to  any  one  of  Claims  1  to  9, 
characterized  in  that  the  water-retaining  product  is 
deposited  as  a  full  colour  area  on  the  bottom  face  of 
the  said  water-repellent  material. 

11.  Wrapper  according  to  any  one  of  Claims  1  to  10, 
characterized  in  that  the  internai  membrane  (2) 
comprises  at  least  two  hydrophilic  sheets  adhe- 
sively  bonded  to  one  another  by  bonding  points 
and/or  lines. 

Patentansprùche 

1.  Welche  Verpackungsfolie  (1)  fur  feuchtigkeitsemp- 
findliche  Produkte,  insbesondere  Kàseprodukte, 

5  umfassend  auf  mindestens  einem  Teil  ihrer  Erstrek- 
kung  eine  hydrophile  innere  Membran  (2)  und  eine 
àuBere  Membran  (3),  die  aus  einem  hydrophoben 
Material  gebildet  ist,  wobei  die  beiden  Membranen 
(2,  3)  ùber  einer  Mehrzahl  von  Verklebungspunkten 

10  und/oder  -linien  miteinander  verklebt  sind,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  das  hydrophobe  Material  mit 
einem  die  Feuchtigkeit  zurùckhaltenden  Produkt 
modifiziert  ist  und  die  àuBere  Membran  mikroporôs 
ist. 

15 
2.  Verpackungsfolie  nach  Anspruch  1,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  die  innere  Membran  (2)  ein 
beispielsweise  mit  einem  Harz  behandeltes  Papier 
umfaBt,  insbesondere  ein  Wachspapier. 

20 
3.  Verpackungsfolie  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  das  hydrophobe  Material  ein 
hydrophobisiertes  Papier  umfaBt,  insbesondere  ein 
beschichtetes  Papier  oder  ein  feuchtigkeitsbestàn- 

25  diges  Papier. 

4.  Verpackungsfolie  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  das  hydrophobe  Material  ein 
Kunststoffmaterial  umfaBt. 

30 
5.  Verpackungsfolie  nach  Anspruch  4,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  das  Kunststoffmaterial  (8) 
transparent  ist,  insbesondere  Polypropylen,  und  auf 
seiner  Au  Benoberf  lâche  mit  einer  die  Feuchtigkeit 

35  zurùckhaltenden  Beschichtung  (1  3)  versehen  ist. 

6.  Verpackungsfolie  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  die  Feuchtigkeit  zurùck- 
haltende  Beschichtung  (13)  undurchsichtig  ist. 

40 
7.  Verpackungsfolie  nach  Anspruch  5  oder  6,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  zwischen  dem  transparenten 
Kunststoffmaterial  (8)  und  der  Beschichtung  (13) 
informationstragende  und/oder  dekorative  Auf- 

45  drucke  (9  bis  1  2)  angeordnet  sind. 

8.  Verpackungsfolie  nach  irgendeinem  der  Ansprùche 
1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  die 
Feuchtigkeit  zurùckhaltende  Produkt  in  das  hydro- 

50  phobe  Material  eingearbeitet  ist. 

9.  Verpackungsfolie  nach  irgendeinem  der  Ansprùche 
1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  àuBere 
Membran  (3)  einen  variablen  Mikroporositâtsanteil 

55  aufweist. 

10.  Verpackungsfolie  nach  irgendeinem  der  Ansprùche 
1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  die 
Feuchtigkeit  zurùckhaltende  Produkt  in  Form  einer 

4 
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Schicht  auf  der  Unterflàche  des  hydrophoben 
Materials  aufgebracht  ist. 

1  1  .  Verpackungsfolie  nach  irgendeinem  der  Ansprùche 
1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  innere 
Membran  (2)  mindestens  zwei  hydrophile  Folien 
umfaBt,  die  ùber  Verklebungspunkte  und/oder  - 
linien  miteinander  verklebt  sind. 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

5 



EP  0  667  306  B1 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

